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Je soussigné(e) 

 

 Madame              Monsieur 

Nom  

 

Prénom(s)   

      

déclare sur l’honneur : 

 

 N’avoir pas fait de déclaration de revenus 20.. auprès des services fiscaux 

 Avoir perçu moins d’un million de francs CFP pour l’année 20.. 

 N’avoir perçu aucun revenu en 20.. 

 
 
 
Engagement et sanctions encourues en cas de fausse déclaration  

1/ En application de l’article 441-7 du code pénal, est puni d’un an d’emprisonnement et de 100 000 F d’amende le fait :  
 d’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 
 de falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 
 de faire usage d’une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié. 
Les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 300 000 F d’amende lorsque l’infraction est commise en 
vue de porter préjudice au Trésor Public ou au patrimoine d’autrui. 

2/ Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion de votre demande de logement 
social en Province Sud. Les destinataires des données sont les services internes, de la Direction de l’Emploi et du 
Logement de la Province Sud, des opérateurs de logement social.  

Conformément à la loi «informatique et libertés» du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et 
de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à logement@province-
sud.nc. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 

 
O J’atteste de l’exactitude des informations fournies. 

Fait à ______________________________________, le |__|__| / |__|__| / |__|__|__|__| 

Signature 

 

 

 

DECLARATION SUR L’HONNEUR 

ATTESTATION DE RESSOURCES 

Réf : DEL 

 

 

Direction de l’Emploi et du Logement (DEL)  
30 route de la baie des dames – Ducos Le Centre  

BP 27861  
98863 - Nouméa CEDEX 

Tél. 20 36 00 – Fax 23 28 31  
https://www.province-

sud.nc/demarches/thematique/logement-habitat 
Dépôt des dossiers :  

Sans rendez-vous tous les matins  
de 7h30 à 11h00 

Sur rendez-vous tous les après-midi  
de 12H15 à 16H00  

le 

 

https://www.province-sud.nc/demarches/thematique/logement-habitat
https://www.province-sud.nc/demarches/thematique/logement-habitat

